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CONTEXTE



POURQUOI UN SCHÉMA DIRECTEUR VÉLO ?

üUne hausse de la demande en 
aménagements vélos grâce 
notamment ¨ lõ®mergence du v®lo 
à assistance électrique (VAE).

üPr®sence dõam®nagements v®lo 
mais discontinus.

üVolont® des ®lus de disposer dõun 
schéma permettant de 
programmer dans le temps les 
investissements.

Réseau 
cyclable 
actuel
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üMettre en cohérence les différentes échelles 
dõintervention.

üMettre en place un « système vélo è capable dõoffrir une 
alternative ¨ lõutilisation de la voiture individuelle.

üMobiliser les acteurs du territoire autour du 
développement de la pratique cyclable.



Schéma directeur de Lannion -
Trégor Communauté

ü Un schéma directeur cyclable 
adopté en 2021

ü Réalisation de 119 kilomètres 
dõitin®raires cyclables dõici 2026 
complété par divers équipements 
(stationnement, signalétique, 
réparation, éducation)
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VÉLO NATIONALE ET RÉGIONALE ET INTERCOMMUNALE



CONCERTATION



CARTOGRAPHIE 
PARTICIPATIVE



Compte rendu des Ateliers
participatifs du 01 septembre 
2021 en présence :

ü des élus et techniciens de la 
communes

ü des associations locales 
(modes doux, écologie)

üdõacteurs divers (office de 
tourisme)

ATELIER PARTICIPATIF



DIAGNOSTIC



SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC



Positif Négatif
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Forces

o Un potentiel de développement important.

o Une politique volontariste de la commune pour développer la 
pratique du vélo.

o Un réseau associatif prêt à accompagner le développement du 
vélo.

o tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǳ ŎƛǊŎǳƭŞ 
pouvant accueillir une circulation vélo.

Faiblesses

o Pratique du vélo encore faible.

o Relief qui a longtemps limité la pratique du vélo.

o De nombreuses discontinuités dans le réseau cyclable 
rendant peu attractif la pratique du vélo.

o Pas de liaison intercommunale (sauf Louannec).

o Manque de services vélo pour assurer le développement 
ŘΩǳƴ ζsystème vélo» (ex : atelier de réparation ou manque 
de vélos en location).
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Opportunités

o Un contexte extérieur favorable au développement du vélo 
(Etat, Région Bretagne, Département 22).

o Emergence rapide du vélo à assistance électrique permettant 
ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΦ 

o Prise de conscience générale de l'intérêt de développer 
ƭΩǳǎŀƎŜ ǾŞƭƻ όŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ de santé, 
d'urbanisme).

Menaces

o Augmentation de la pression touristique avec risque 
ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴ 
rendant la pratique du vélo difficile.

o CŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴΩƛƴŎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
touristes à accéder à Perros-Guirec et à se déplacer  avec un 
autre moyen de transport que la voiture.



PROPOSITION DUN SCENARIO 
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Proposition de liaisons



QUEL AMÉNAGEMENT ?

¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ Céréma



Chaussée à Voie Centrale Banalisée

Fonctionnement

Lachausséeest partagée entre :

o une voie centrale sans marquage axial de 2,5 m de

largeur;

o deux lignes de rives de 1,5 m minimum .

Les cyclistes sont invités à emprunter les lignes de rives. 

Signalisation verticale
(Panneau dõinformation 

non règlementaire)

Signalisation Horizontale Recommandations

o Trafic < 5 000 veh/j

o Vitesses < 50 km/h (si 

possible 30 km/h

o A envisager lorsque dõautres 

aménagements ne peuvent 

être réalisés

¢¸th[hDL9 5Ω!a;b!D9a9b¢{



Zone de rencontre

Fonctionnement

ü La chaussée est partagée avec les autres véhicules sans aucun aménagement spécifique, avec

seulement des pictogrammes au sol. Le piéton est prioritaire devant le vélo et la voiture.

ü Lavitessedes véhiculesest limitée à 20 km/h

ü Le double sens cyclable est la règle (sauf disposition justifiée prise par lõautorit®investie du

pouvoir de police).

Signalisation verticale

Objectif

ü Sécuriser les déplacements, favoriser la vie 

locale et réduire le niveau sonore

Zone de circulation apaisée

Entrée Sortie
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Zone 30

Fonctionnement

ü La chaussée est partagée avec les autres véhicules sans aucun aménagement spécifique, avec

seulement des pictogrammes au sol.

ü Lavitesseest limitée à 30 km/h

ü Le double sens cyclable est la règle (sauf disposition justifiée prise par lõautorit®investie du

pouvoir de police).

Signalisation verticale

Signalisation horizontale

Ralentisseurs

Plateau ralentisseur Ecluse

Rappel Zone 30 (non obligatoire)

Zone de circulation apaisée

Objectif

ü Faire cohabiter les différents usages, 

valorisation de la vie locale, diminution 

du risque dõaccidents et diminuer la 

pollution sonore.
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Piste cyclable

Recommandations

ü Piste cyclable unidirectionnelle :

o Largeur > 1,5 m

ü Piste cyclable bidirectionelle

o Largeur > 3 m

Signalisation verticale

La piste cyclable peut être : 

Å sur chaussée (avec séparateur 

physique)

Å Intercalée entre le 

stationnement et le trottoir
Å Sur trottoir

Aménagement conseillé et réservé aux cycles

Aménagement obligatoire et réservé aux cycles

Piste cyclable unidirectionnelle sur 
trottoir. Picto vélo et séparation avec 
piétons (revêtement différent)

Piste cyclable bidirectionnelle sur 
chaussée avec séparateur physique. 
Pictosvélo et couleur de chaussée 
différente
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Bande cyclable
Recommandations

ü Bande cyclable :

o Largeur > 1,5 m au minimum (hors marquage), 2 m 

préférable.

o Ajout dõun espace tampon de 0,5 m en cas de 

stationnement longitudinal.

Signalisation verticale

Aménagement conseillé et réservé aux cycles

Aménagement obligatoire et réservé aux cycles

Bande cyclable

Bande cyclable avec espace tampon de 0,5 m
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Double sens cyclable

Signalisation verticale

Signalisation horizontale

Picto vélo. 
Pas de marquage axial

Picto vélo + marquage axial

Fonctionnement : Rueà double sensdont un sensest strictement réservéaux vélos

Objectifs : Mailler rapidement un réseaucyclable en évitant les détours
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Aménagements cyclables de 
transition

Ces aménagements cyclables temporaires se 

distinguent des aménagements 

conventionnels par :

o Rapidité de réalisation et réversibilité.

o Marquage jaune temporaire et de balises

(K5C ou K5D).
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Voie verte

Recommandations

Å Largeur > 3 m ;

Å Aux abords des villes ou la présence piétonne

est plus forte : Largeur de 4 ou 5 m avec

possiblement marquage pour séparer les flux.

Å barrières ou plots à envisager aux entrées /

sorties pour empêcherlõinsertionde véhicules

motorisés dont les 2 roues motorisés si cela

est constaté.

Signalisation verticale

Signalisation Horizontale

Å La signalisation horizontale nõest

globalement pas recommandée. Elle

est même impossible sur certains

revêtements.

Å En zone peu éclairée il est possible de

mettre en place une signalisation

horizontale luminescente
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Accès à Trégastel

Rue du Moulin

Digue du Moulin à Mer



Centre-ville ςCentre de loisirs

Place des Halles

Rue Hilda GelisDidot



Centre-ville ςCollège privé

Rue du Sergent 
[ΩIŞǾŞŘŜǊ



Centre-ville ςCollège public

Rue des frères 
Le Montréer

Rue de 
Kerabram

Proposition court terme : Double sens cyclable
Proposition long terme : Abaissement de 
trottoir


